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S O M M A I R E
Chères Noyantaises, Chers Noyantais,

Cette nouvelle année a démarré par la traditionnelle cérémonie des vœux 
le samedi 7 janvier dernier. Je profite de cet espace d’expression pour 
remercier chaleureusement tous les administrés qui ont répondu présents à 
notre invitation.

Comme chaque année, le premier trimestre est rythmé par le cycle 
budgétaire. Nous devons clôturer les comptes de l’exercice budgétaire 
2022 et ouvrir le budget primitif de l’année 2023. Un budget ambitieux 
et rigoureux a été adopté à l’unanimité lors de la séance du Conseil 

municipal du 17 mars 2023. Les résultats de l’exercice budgétaire 2022 sont très positifs avec des 
excédents dégagés sur les sections de fonctionnement et d’investissement.

La hausse du coût de l’énergie, l’inflation galopante vont impacter nos dépenses.
Pour la troisième année consécutive, nous avons décidé encore cette année, de ne pas augmenter les 
taux d’imposition. Cependant, l’Etat augmentera les bases de 7,1%.

Depuis le début de ce mandat, nous avons travaillé sur l’amélioration énergétique des bâtiments 
et des économies de fluides. Une fois de plus j’en appelle à la responsabilité et au civisme de tous 
les utilisateurs des bâtiments et structures publics pour être vigilants sur l’utilisation de l’éclairage, du 
chauffage et des fluides en général.

Malgré ce contexte tendu, nous maintiendrons notre politique d’investissement pour toujours améliorer 
les conditions de vies et les conditions d’accueil de notre commune et en parallèle soutenir le tissu 
économique et donc l’emploi. Le projet d’aménagement de la gare avance, le budget nous permet de 
poursuivre en 2023 la même tendance que les années précédentes : lancer la deuxième tranche, continuer 
les engagements promis dans la profession de foi et lancer le nouveau Centre Technique Municipal.

A partir de cette année, nous allons proposer aux commerçants, un plan « signalétique » améliorant la 
visibilité des commerces de proximité. Vous pourrez découvrir dans ce bulletin les projets prévisionnels 
et les nombreuses manifestations qui vous sont proposées.

Nous avons appris une potentialité de fermeture de classe, je remercie votre mobilisation afin de 
préserver notre école qui a été retirée cette année de la liste des fermetures de classes.

Je vous souhaite un bon printemps sans oublier que la sécheresse va nous confronter à changer nos 
habitudes de vie.

Profitez de ce temps pour apprécier la beauté de nos paysages, le réconfort de moments conviviaux, 
la joie de se retrouver et de partager, le bonheur de découvrir.

Votre Maire,
Théo CHAMPION-BODIN

M O T  D U  M A I R E
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ZOOM - HISTOIRE DE NOYANT
HISTOIRE D’UNE BELLE MAISON DE NOYANT 

 
Beaucoup de gens, même de la région, ne sont pas 
sans passer devant le 69 rue de Chinon à Noyant 
de Touraine, sans remarquer la belle maison sise à ce 
numéro, qui trône au milieu d’un beau parc qui s’étend 
sur un grand espace arboré. Que l’on nomme cette 
habitation, petit château, manoir, castelet, maison 
bourgeoise ou maison de maître, le moins qu’on l’on 
puisse dire, c’est qu’elle ne passe pas inaperçue. 

Bien qu’elle ne soit pas très ancienne, (103 ans), cette 
maison a une histoire très locale puisqu’elle a appartenu 
à une famille de notables de Noyant dès sa construction. 

C’est Léon Courson, né le 21 octobre 1883 à Noyant 
de Touraine, viticulteur et négociant en vin, mais aussi en 
bestiaux, qui ayant fait de bonnes affaires, a fait construire 
cette belle bâtisse en 1920. Très impliqué dans diverses 
associations d’anciens combattants, il devient conseiller 
général du canton de Sainte-Maure et maire de Noyant 
de Touraine, à la sortie de la 1ère guerre. Élu député 
radical d’Indre et Loire en 1932, jusqu’en 1940, il est 
rapporteur sur de nombreux textes.
C’est le député Courson qui est à l’origine de l’arrêt en 
gare de Sainte-Maure-Noyant, du train Poitiers-Paris 
reliant Noyant à Paris-Austerlitz en 2 h 30, sans changer 
de train à Tours ou Saint-Pierre. Le 10 juillet 1940, il vote 
les pleins pouvoirs au Maréchal Pétain, mais est relevé 
de son inéligibilité en 1945. Auparavant, il fut nommé 
ministre (sous secrétaire d’état) à l’éducation physique, 
très peu de temps, du 18 janvier au 13 mars 1938, dans 
le gouvernement de Camille Chautemps. Il meurt à Tours 
Saint-Symphorien le 16 mai 1950. 

Son fils Gérard (haut fonctionnaire dans les ministères) 
et sa famille, qui habitent Paris, viendront passer les 
week-end et toutes les vacances scolaires à Noyant  et 
entretiendront parfaitement cette belle propriété, jusque 
en 1969 où elle sera vendue au couple Périchet qui voulait 
aménager un parc animalier dans la propriété. Ce projet 
n’ayant pas abouti, la maison a été revendue en 1972 
au couple Belleil, dont Madame, Danielle, deviendra 
conseillère municipale de Noyant entre 1977 et 1989. 

Depuis 2017, cette belle demeure toujours très bien 
entretenue est devenue la propriété de Madame et 
Monsieur Boucher. 
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28%

34%

33%

3%
2%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
578 400€

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
867 800€

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
380 400€

RECETTES D’INVESTISSEMENT
614 000€

160 860€ | Charges à caractère général
• Énergies : 32 700€
• Contrats prestations services : 6 500€
• Entretien bâtiments : 6 200€
• Entretien voirie : 47 100€
• Maintenance : 8 400€
• Fêtes, cérémonies et repas des Aînés : 19 750€

200 150€ | Charges de personnel

190 450€ | Autres charges de gestion courante
• Indemnités élus : 62 000€
• Service incendie : 17 150€
• Participations communales (SI scolaire) : 93 200€

15 700€ | Charges financières 
• Intérêts d’emprunts

11 200€ | Opération d’ordre
• Amortissements

21 100€ | Produits des services
• Budget assainissement : 8 000€
• SIAEP : 2 690€
• Encarts bulletin : 5 200€

22 700€ | Autres produits de gestion courante
•  Revenus des immeubles

6 900€ | Atténuations de charges
• Remboursement rémunérations personnel

557 300€ | Impôts et taxes
• Fiscalité locale : 303 500€
• CCTVV : 191 200€
• Fond de péréquation : 17 300€
• Droits de mutation : 45 300€

258 800€ | Dotations
• Dotation forfaitaire : 56 900€
• Dotation Solidarité Rurale : 75 600€
• Dotation nationale de péréquation : 14 750€
• FCTVA : 16 300€
• Attribution  départementale taxe pro : 9 150€
• Etat compensation exonération Taxe foncière et 

habitation : 81 800€

2%

64%

30%

3% 1%
 

90 200€ | Emprunts
• Remboursement capital

244 400€ | Immobilisations corporelles
• Voirie : 85 800€
• Jeux Étangs de Fosson : 31 950€
• Cimetière (allées) : 23 700€
• Protections terrain multisports : 21 250€
• Aménagement quartier Gare : 70 800€

6 000€ | Subvention d’équipements versées
• Réseaux électricité et telecoms

39 500€ | Immobilisations incorporelles
• Logiciels de gestion administrative : 3 300€
• Frais études : 36 200€

 

24%

2%

10%
64%

400 000€ | Dotations
• Taxe aménagement : 7 000€
• FCTVA : 102 200€
• Excédent de fonctionnement : 290 700€

202 900€ | Subventions
• Département : 31 000€ (quartier Gare)
• SIEIL : 1 200€
• État : 144 150€ (quartier Gare)
• Amendes de police : 17 000€ (chemin des Vignes)
• DETR : 9 500€ (solde salle IDA)

11 200€ | Opérations d’ordre
• Amortissements

 

65%

33%

2%
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SALLE IDA DE L'AIGLE

1 jour en 
semaine

Week-
end

Particuliers et Associations de Noyant-de-Touraine et associations 
ayant des activités sur la commune

Grande salle (Maximum 200 personnes) 120,00 € 160,00 €

Grande salle avec Cuisine et Foyer 165,00 € 255,00 €

Chauffage/jour du 01/11 au 31/03 33,00 € 60,00 €

Foyer (30 personnes) 47,00 € 80,00 €

Foyer avec cuisine 80,00 € 140,00 €

Chauffage/jour du 01/11 au 31/03 22,00 € 40,00 €

Particuliers et associations
hors commune et entreprises

Grande salle 180,00 € 235,00 €

Grande salle avec Cuisine et Foyer 35,00 € 340,00 €

Chauffage/jour du 01/11 au 31/03 33,00 € 60,00 €

Foyer 53,00 € 90,00 €

Foyer avec cuisine 90,00 € 160,00 €

Chauffage/jour du 01/11 au 31/03 22,00 € 40,00 €

Lotos, dîner dansant, animations diverses

Associations de Noyant-de-Touraine

Grande salle 1 gratuité /an

Cuisine 1 gratuité /an

Foyer Gratuit

Vin d'honneur, Réunion, Assemblée Générale….

Associations de Noyant-de-Touraine Gratuit

Associations hors commune 53,00 €

Particuliers de Noyant-de-Touraine 47,00 €

Particuliers hors commune 53,00 €

Associations, syndicats et partis à caractère politique 53,00 €

Divers

Caution 500,00 €

Forfait ménage 200,00 €

Forfait ménage Association utilisation gratuite 40,00 €

SALLE CLAUDE BOITEAU
1 jour en 
semaine Week-end

Particuliers de Noyant-de-Touraine 

Salle du stade (sans accès aux vestiaires)                
Maximum 30 personnes 63,00 € 83,00 €

1 vestiaire 22,00 € 44,00 €

Chauffage / jour du 01/11 au 31/03 22,00 € 40,00 €

Particuliers hors commune  

Salle du stade (sans accès aux vestiaires) 90,00 € 120,00 €

Chauffage / jour du 01/11 au 31/0 22,00 € 40,00 €

Associations de Noyant-de-Touraine et associations ayant
des activités sur la commune

Salle du stade (sans accès aux vestiaires)                
Maximum 30 personnes 

Gratuit

1 vestiaire Gratuit

Chauffage / jour du 01/11 au 31/03 Gratuit

Vin d'honneur, Réunion, Assemblée Générale….

Associations hors commune 30,00 €

Chauffage / jour du 01/11 au 31/03 22,00 €

Divers

Caution 300,00 €

Forfait ménage 100,00 €

Forfait ménage Association utilisation gratuite 20,00 €

Tous les tarifs sur le site internet de la Mairie
www.noyan t -de - toura ine . f r
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FERMETURE DE CLASSE
 
Le 9 Janvier dernier, l’inspectrice d’académie des services de 
l’Education Nationale d’Indre et Loire nous apprenait la possible 
fermeture d’une classe sur le RPI Noyant-Trogues. 

Cette proposition incompréhensible pour les élus, les parents d’élèves 
et les administrés de notre commune a suscité de vives réactions. En 
commençant par l’organisation d’une réunion publique afin d’expliquer 
la situation, une forte mobilisation de l’association des parents d’élèves 
s’en est suivie avec la réalisation de pancartes, panneaux, banderoles, 
mais aussi le blocage de l’école le lundi 23 Janvier 2023, actions 
couvertes par des articles dans la nouvelle république.  

Les élus ont aussi rencontré le directeur d’académie des services de 
l’Education Nationale d’Indre et Loire afin de protéger notre école, 
exposer nos arguments et défendre nos idées… 

Après de longs jours d’attente, nous apprenons que le RPI ne fera 
finalement pas l’objet d’une fermeture de classe cette année… 

ACTIONS MENÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 
Les jeunes du conseil municipal des jeunes 
se sentent concernés par l’actualité, 
notamment lorsque l’on parle d’écologie.

Le 14 mai prochain, une idée devient 
réalité avec l’organisation d’une journée 
de ramassage de déchets sur la commune 
sous forme de challenge par groupe. 

CHASSE AUX ŒUFS  

Noyant a fêté Pâques à l’occasion 
de l’inauguration des nouveaux jeux 
au Parc des Etangs de Fosson et de la 
chasse aux œufs pour les enfants. 

V I E  L O C A L E  -  P R O J E T S  2 0 2 3
ET POUR 2023 ? QUELS PROJETS

Aménagement du quartier de la gare 
avec la fin de la première tranche et le 
lancement de la deuxième tranche rue 
de la gare. 

Création d’une aire pour deux campings 
cars à proximité des commerces. 

Création d’un réseau d’eaux pluviales 
rue de la gare. 

Création d’étagères à la Mairie afin 
d’optimiser le rangement. 

Installation de la fibre à l’école et la 
Mairie et changement d’un ordinateur 
à la Mairie. 

Changement des téléphones fixes à la 
Mairie, à l’école et au Syndicat scolaire 
Noyant Trogues. 

Réfection de la voirie chemin des 
Pâtureaux. 

Curage du fossé au niveau du 
collecteur rue de la Chatière. 

Débernage rue de Forville et enrobés 
projetés dans le virage entre rue des 
Piraudières et impasse des Bouroflers et 
sur la portion en mauvaise état rue de 
Sanouva (Les Cinq Chemins). 

Enfouissement des réseaux électrique, 
téléphonique et éclairage public rue de 
la gare. 

Amélioration du réseau électrique sur 
tout le quartier de la gare en éliminant 
la ligne haute tension qui passe en 
domaine privé entre rue des Loges et la 
route de Chinon avec le SIEIL. 

Réunion d’échanges avec les 
commerçants et lancement d’un plan 
signalétique. 

Mise en place d’une bâche incendie 
Impasse des Bouroflers. 

Mise en place d’une bâche incendie 
rue de la Delletière en lien avec la 
commune de Pouzay. 

Lancement d’études et des travaux 
pour un nouveau Centre Technique 
Municipal (CTM) et création 
d’ombrières photovoltaïques avec Val 
de Loire Solaire. 

Lancement du concours des maisons 
fleuries. 

Mise en place d’éclairage public rue 
de la Delletière par 4 mâts solaires. 

Finir le plan d’adressage des différents 
lieux-dits avec la pose des panneaux. 

Mise en fonctionnement du nouveau 
réseau haute tension rue de Fayette/
impasse de la Jalletière. 

Changement des 42 luminaires dits 
“4 faces” rue d’Azay-le-Rideau, rue de 
la Mairie, rue de Richelieu, place des 
Pissots, place de l’Eglise et place de la 
Mairie par des LED. 

Changement de la canalisation d’eau 
potable rue de Forville, par le SIAEP. 

Mise en service du nouveau forage 
pour une autonomie sur l’eau potable. 

Lancement de l’étude pour 
l’agrandissement de la déchetterie de 
Noyant-de-Touraine par le SMICTOM 
en lien avec la commune et la CCTVV. 

Lancement de la zone mixte de Gâte-
bois, sortie d’autoroute et entrée de la 
commune. 

Continuer la négociation avec la SNCF 
pour réaliser un projet de tiers lieu au 
sein de la gare de Noyant-de-Touraine 
avec la CCTVV. 

Journée de blocage
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ANIMATIONS - ASSOCIATION
UNE NOUVELLE ASSOCIATION MUSICALE À NOYANT

 
Décidément, les groupes vocaux musicaux affectionnent 
le territoire de la commune. Sans doute l’accueil y est 
très agréable.

Quoiqu’il en soit, après l’installation du groupe lyrique 
« A pleine voix » l’an dernier à Noyant (voir dernier 
bulletin municipal), c’est maintenant une chorale issue 
des territoires du Sainte-Maurois et du Bouchardais, qui 
vient abriter ses répétitions hebdomadaires dans la salle 
du stade.  Beaucoup d’entités musicales de la région ont 
durement payé les années Covid et ont vu leur travail très 
perturbé ou quasiment interdit pendant trop longtemps 
entrainant la disparition de plusieurs d’entre elles. C’était 
le cas de la chorale « Amabilé » dans le Bouchardais, qui 
malgré ses trente années d’existence, a vu sa demande de 
reprise déclinée auprès de la Communauté de commune 
Touraine Val de Vienne. À Sainte-Maure de Touraine, 
la mutation au Conservatoire de Tours de la cheffe, qui 
dirige depuis neuf ans « Arcia’chœur » (chorale de l’école 
intercommunale de musique) a vu s’éteindre cette offre de 
service musical et culturel.  

La mairie de Noyant, désireuse de recréer les liens 
entre les chœurs impactés par les confinements à 
répétition, a offert la possibilité d’accueillir une nouvelle 
chorale fédératrice en unissant les deux chorales 
précédentes.  C’est le bureau associatif d’« Amabile » qui 
a proposé de mettre à disposition son cadre légal pour 
créer cette nouvelle chorale (entre 18 et 20 personnes) et 
c’est Séverine Anouil, ancienne cheffe « d’Arcia chœur » 
qui a été sollicitée pour en prendre la direction. Désireuse 
de faire perdurer une offre de qualité, elle a accepté 
avec plaisir cette proposition. Le siège social de cette 
association est donc domicilié désormais à la mairie 
de Noyant-de-Touraine. Malgré sa jeune existence, le 
chœur a donné son premier concert à Tours, invité par 
la chorale Croqu’notes de Saint-Cyr-sur-Loire pour un 
concert partagé au profit du Téléthon. 

Le chœur se rassemble tous les mardis de 18 h à 20 h 
à la salle du stade, pour partager un moment musical 
et vocal dans la bonne humeur. Séverine Anouil, 
chanteuse professionnelle et professeure de musique au 
Conservatoire de Tours, apprend les bases du chant afin 
que chaque répétition soit un moment de découverte et 
de plaisir. Il est également possible de se perfectionner 
individuellement. 

Le bureau de cette nouvelle association : présidente, 
Séverine Anouil ; secrétaire, Francette Ancelin ; trésorier, 
Bertrand Marcatel.  
Mail : bertrand.marcatel@wanadoo.fr ; tél. 06.17.56.78.50.

ANIMATIONS -  AGENDA
CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS

16 avril :  Marché de Printemps, vide grenier 
(Noyant Animation)  

18 avril : Comice Agricole, Soirée d’ouverture 
et débat salle Ida de l’Aigle (Mairie, Comice du 
monde rural) Annulée car manque d’intervenants

1er mai : 3ème Salon de la BD (Art’no Limit)  

8 mai : Commémoration avec présence du 
CMJ  

14 mai : Journée environnement (CMJ/Mairie) 

21 mai : Rando Rêves d’Enfants (Adel Centre) 

21 juin : Fête de la musique (Noyant 
Animation)  

1er juillet : Kermesse de l’école (APE) 

5 juillet à partir de 20h30 à la salle Ida 
de l’Aigle : Grand quizz sur les cours d’eau 
du territoire (Syndicat de Rivières Val de de 
Vienne) 

8 juillet : Noyant en fête et feu d’artifice 
(Mairie et associations) 

27 août : Allée de Brou (Les Chevalets de 
Courtineau) 

2 septembre : Inauguration du nom du stade 
et Forum des associations  

24 septembre : Comice agricole, présentation 
de la commune de Noyant-de-Touraine sur le 
site du parc Robert Guignard à Sainte Maure-
de-Touraine (Mairie) 

1er octobre : Vide atelier d’artiste peintre 
(Art’no Limit)  

21 octobre : Marche Rose (Sophie Auconie / Mairie)

11 novembre : Commémoration de l’armistice  

Ma Comm Une | Avril 2023

Dates fournies à la Mairie le 24 mars 2023 Le Chœur en répétition 
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17 rue des Fonchers - 37190 DRUYE
valdeloire@tppl.fr Tél. 02 47 96 76 64

www.tppl.fr

Le domaine de Brou vous accueille tout au 
long de l’année pour vos évènements privés et 
professionnels ;

Locations de gites de groupes, de salles ou du 
domaine en exclusivité de 2 à 45 personnes tous 
gites cumulés.

Eurl - AR     TP
Anatole Rabusseau

Terrassement, aménagement
Assainissement autonome
Branchement tout à l’égout
Vente et livraison de granulats

TRAVAUX PELLE ET MINI PELLE

3, rue de la Villa Gallo-Romaine Soulangé - 37800 POUZAY
rabusseau.anatole@orange.fr   06.88.17.46.48

GROUPEMENT D ‘ACHAT FIOUL ET PELLETS 
 
Comme chaque année, nous proposons un groupement 
d’achat pour le fioul domestique et les pellets.

En 2022, malgré une hausse considérable de ces 
combustibles, nous avons pu négocier auprès de plusieurs 
fournisseurs et bénéficier de tarif au bon moment. Pour le 
fioul, une baisse en juillet a parmi de ravitailler 11 foyers, 
et 6 familles ont bénéficié de prix pour les pellets.
Les pellets 100 % résineux sont conditionnés en palette de 
72 sacs de 15 Kg et livrés gratuitement à domicile. 

La livraison se fera en fonction des tarifs au cours de l’année.  
Si vous êtes intéressés par ce service, merci de remplir 
le coupon et le faire parvenir au secrétariat de la mairie 

avant le 30 Avril 2023. Les personnes bénéficiaires en 
2022 seront contactées automatiquement. 

PRÉVOYANCE SANTE 

Au cours de l’année 2022, la société AXA a 
proposé une assurance complémentaire santé 
à tarif « achat groupé ». A la suite de la réunion 
publique du 22 Avril, 12 contrats ont été signés, 
faisant bénéficier de 25 % de remise. 

Cette année, AXA propose en plus une assurance 
perte d’autonomie. Une réunion publique aura 
lieu le 4 mai 2023 à la Mairie salle du conseil 
à 18h30. Un intervenant viendra nous parler de 
la maladie d’Alzheimer. 

Une permanence sera installée en Mairie tous 
les 2ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h30 à 
partir du 13 Avril. 

CONCOURS DE MAISONS FLEURIES 

La municipalité organise cette année un concours de 
maisons fleuries.

Ce concours convivial a pour objectif de récompenser les 
actions menées en faveur de l’embellissement de leurs jardins, 
façades, terrasses ou balcons en complément des efforts 
réalisés par le service des espaces verts de la commune, afin 
d’offrir un cadre de vie plus agréable et plus accueillant. 

L’inscription est gratuite et ouverte à tous les Noyantais 
passionnés de fleurs, excepté les membres du jury et leur 
famille. Inscription en mairie avant le 30 juin 2023.
Catégories : jardin / balcon / commerçant 

Si le nombre d’inscrits se révèle insuffisant, la municipalité se réserve le 
droit d’annuler le concours. 

Nom : ...............................................................................

Prénom : ...........................................................................

Adresse : ..........................................................................

Tél : ....................................................................................

Mail : ................................................................................

Quantité de fioul : .................... litres 

Quantité de palette de pellets : ..................................
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Mesnard
Opticiens

Christine & Olivier MESNARD
opticiens diplômés

02 47 65 47 40

Lund i  -  Samed i
de  9h  à  19h

www.mesnard.opticiens.com

Centre Commercial Intermarché
37800 SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE

 

BELLIN TP – 5 rue de la Chaponnerie 

86600 LUSIGNAN 

Téléphone 05 49 43 30 12 – Télécopie 05 49 43 30 63 

Courriel : bellin@spiebatignolles.fr 

TRAVAUX PUBLICS – ROUTES – TERRASSEMENTS -CANALISATIONS 
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É TAT  C I V I L
(Arrêté au 31/03/2023) - Ne sont cités que 
les noms pour lesquels la Mairie a reçu l’accord 
de parution dans le bulletin.

6  N A I S S A N C E S

• ROBIN Jules - 09/12/2022 

• MARCHAIS Arthur - 20/12/2022 

• THOUET Mélïa - 11/01/2023 

• HONNET Léna - 13/01/2023 

• MABILA-KIPOUPA Zoé - 19/01/2023 

• BLAIS Colyne - 25/02/2023 

1  PAC S

• BOURG-CAZAN Loïc et 
PAIN Elodie - 21/01/2023

M O T  L I S T E  M I N O R I TA I R E
Article non reçu.
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3  D É C É S

• BOITEAU Claude, décédé le 
22/12/2022 à l’âge de 93 ans

HOMMAGE À CLAUDE BOITEAU 

Claude BOITEAU s’intéresse très tôt à la vie publique de son village et 
devient tour après tour président de l’association de parents d’élèves et 
président du club de football qu’il a créé en 1971, puis Conseiller municipal 
avec le Maire Marc VIRCONDELET en mars 1971. Claude devient Maire 
de Noyant-de-Touraine le 25 février 1984 jusqu’en 2001 (17 ans).

Pendant la durée de son mandat, il fut à l’origine de la création du terrain de 
football, l’instigateur du réseau d’eaux usées et de la première réfection de 
la RD760. Il a transformé 
l’ancienne agence postale 
en salle des fêtes. Claude 
a aménagé les étangs de 
Fosson devenus désormais 
le parc de la commune 
et il installera en 1989 la 
base logistique du groupe 
Intermarché dans la zone 
artisanale de la Justice.

Claude BOITEAU offre au nouveau Maire, Théo CHAMPION-
BODIN, un tableau de la liste des maires de Noyant-de-

Touraine de 1790 à 2001 en magnifiques lettres gothiques.
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ATTENTION AUX FRELONS ASIATIQUES

Le frelon asiatique (vespa velutina) espèce d’hyménoptère de la 
famille des vespidae originaire d’Asie aurait été introduit en France 
en 2004 via des importations de poteries chinoises. Observée pour 
la première fois en Lot-et-Garonne, l’espèce a peu à peu colonisé 
le territoire français et a commencé à s’étendre en Europe. 


